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Décision 
(cadre réservé à l'administration) 
 

Numéro (courant) attribué 21-15 

 

  acceptée -- 

  rejetée -- 

x  ajournée Raisons: 

Geo-BIM (Modèles, interfaces) est également en principe un sujet de l’INDG. Cependant, il y 
a encore un manque de gouvernance et de coordination appropriées dans ce domaine, c'est 
pourquoi cette demande est ajournée. 

Le "Comité de pilotage Géodonnées - BIM" se penche également sur le problème du 
manque de gouvernance/coordination et procédera à un échange de vues à ce sujet au dé-
but de 2021. On s'attend à ce que cela se traduise par des mesures appropriées prises et 
mises en œuvre en ce qui concerne la gouvernance et la coordination du domaine GeoBIM. 

Remarque: 

La demande n'est ni adoptée ni rejetée. La suite de la procédure est la suivante : 

Le demandeur informe l'organe de pilotage (y inclus la brève documentation appropriée) via 
l'adresse électronique ngdi@kkgeo.ch au cas où la condition suivante est remplie: 

 Une gouvernance / coordination du domaine GeoBIM est institutionnalisée. 

La demande est ensuite évaluée par l'organe de pilotage ("acceptée", "rejetée" ou "améliorer 
et déposer à nouveau"). 

Au cas où aucune notification n'est faite à l'organe de pilotage d’ici le 30.09.2021 ou si la 
condition ci-dessus n'est pas remplie au 30.09.2021, la demande sera rejetée. 

  à améliorer et à  
déposer à nouveau 

-- 

 

Date de la décision 30.11.2020 / 14.12.2020 

 

Communication au de-
mandeur intervenue le 

16.12.2020 

 


